
COMPTE RENDU DE LA REUNION D’INFORMATION DU 12 MARS

Le jeudi 12 mars 2009, l’équipe d’enseignants organisant le voyage en Espagne a accueilli les élèves participant au 
voyage ainsi que leurs parents pour leur donner des informations complémentaires concernant le déroulement du séjour 
et répondre à leurs questions.

Les points suivants ont été abordés :

Le cadre général du séjour

Ce voyage est avant tout pedagogique et s’inscrit pleinement dans le cadre de la formation des élèves participants issus 
dans leur grande majorité de classes “créatives.”
Le programme a ainsi été monté sur mesure, et couvre un large panel des périodes et domaines artistiques :
 --> de l’antiquité avec les ruines d’Ampurias jusqu’aux créations contemporaines avec le MACBA.
 --> architecture (Gaudi, Montaner, MACBA), signalétique, communication visuelle, stylisme, graffiti...
La ville de Barcelone offre par ailleurs un large panel artistique et culturel à ciel ouvert.

La finalité pédagogique de ce voyage se traduira par la production d’un carnet de voyage par chaque participant qui sera 
à rendre le 17 avril pour être évalué.

Le cadre administratif

Les élèves doivent être en règle vis-à-vis de l’administration et des organisateurs. 
Avant le séjour ils doivent ramener à Mme Bachite, Mme Mendez, M. Martino ou M. Morel les documents suivants :
    * la photocopie de la carte d’identité ou le passeport valide durant les dates du séjour.
    * la carte européenne de santé (demandée à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie)
    * une photocopie d’attestation d’assurance (couvrant les activités extra scolaires et le rappatriement)

Au cas où un élève n’aurait pas réglé la totalité du coût du voyage où qu’il aurait oublié l’un des documents obligatoires,  
il ne pourrait pas partir en voyage et ne serait en aucun cas remboursé.
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Le programme

Tous les participants sont attendus au lycée dés 8h30, le lundi 23 mars. La présence est obligatoire.
Les bagages seront stockés en salle 254.
Aucun “panier repas” apporté par les élèves ne pourra être stocké dans les cuisines du Lycée pour des raisons de 
réglementation sanitaire.
Un panier repas sera fourni aux internes pour le dîner du lundi soir.
Un telle formule payée par les Demi-Pensionnaires va être soumise à la direction.

Un recensement des pièces suivantes sera effectué dés 8h30 :
 --> Originaux des Cartes d’identité ou Passeport en cours de validité.
 --> pensez à avoir les 15 euros de caution nécessaires à l’arrivée à l’hôtel.
 --> moyen de paiement.
 
MATIN 
Début des workshop --> salles des CAP Signalétique Enseigne Décor (n°254)

Explication sur les attendus quant au carnet de voyage que l’on souhaite personnel, critique et singulier. 
Il doit retracer et traduire une réappropriation et un vécu personnel du voyage.
Des pistes seront travaillées et explorées le lundi matin sous la forme de “workshop” répartis en 3 groupes.

À charge pour les élèves de s’équiper de ses propres outils et supports papiers. 
Ils doivent être pratiques (se glissent facilement dans un sac, sèchent rapidement...), efficaces (n’emmener que des 
outils essentiels, stylo bic, crayon de papier, couleur, pantone, gomme, pochette plastique, aquarelles...) et maîtrisés 
par les élèves. 

Aucun carnet de croquis ne sera distribué, ceci afin de laisser une totale liberté dans la forme du carnet de voyage.
Un carnet peut prendre de multiples formes : feuilles volantes, vieille carte routière peinte, cartes postales, petit 
carnet, répertoire, cahier d’écolier, journal...

APRES-MIDI
Projection du film l’Auberge Espagnole
 introduction à la culture espagnole et de la vie Barcelonaise.

Départ à 18h30
Un carnet de bord avec lexique franco-catalan, coordonnées des professeurs, plan, programme, infos pratiques sera 
distribué à tous les participants.

Pour des questions d’organisation (point de rendez-vous, rassemblements, problèmes divers...) chaque classe aura son 
professeur référent tout le long du séjour comme suit :
 Mme Bachite :  B2TIST + B1TIST + B1C + 2BMA
 Mme Mendez :  1PB + TPB
 M. Martino : C1F + C2F + 1PA
 M. Morel :  C1F + 1BMA + 1PB
 

Le programme du voyage a été évoqué ainsi que les modifications dans les visites intervenues :
 --> le Musée Picasso et la Fondation Miro étaient complets et ont donc été annulés.
 --> Ils ont été remplacés par :
  + le Musée d’Art PréColombien 
  + le MACBA (collection permanente + expositions temporaires)
  + le CCCB  (accés à toutes les expositions temporaires)



A emporter...

Prévoir un sac avec de la nourriture non périssable (chips, pains au lait, brioches, compotes, fruits, briquettes de lait, 
eau...).

Les élèves auront à leur charge à l’aller :
 --> le dîner du lundi 23/03 (sauf pour les internes), le petit déjeuner et le déjeuner du mardi 24/03
  Des arrêts à des aires d’autoroute auront lieu. Il sera également possible de se restaurer à Barcelone.
Les élèves auront à leur charge au retour : l
 --> le dîner du vendredi 27/03.

Prévoir un sac à dos pour les visites (qui s’effectueront à pied), assez grand pour mettre le panier repas, une bouteille 
d’eau, ainsi que le carnet de voyage, des crayons, un appareil photo, une pochette pour mettre de la documentation, un 
habit de pluie, un pull...)

Dans les bagages, prévoir si possible : de bonnes chaussures de marche (pas de talons), un vêtement de pluie (style 
K-way), un pull ou un gilet, un plaid pour le voyage en car ainsi qu’un petit oreiller de voyage gonflable, des boules Quiès 
(anti-ronfleurs !), des lingettes pour la toilette, un sac plastique à garder sous la main en cas de nausées, des mouchoirs 
en papier...

Le climat est méditerranéen (proche de celui de Perpignan, Marseille...) mais Barcelone se situe en bord de mer.
Le vent peut souffler, les nuits peuvent être fraîches, les écarts de température importants.
Attention à ne pas tomber malade par négligence !

Le téléphone

Un numéro d’appel est mis en place afin que les parents puissent prendre des nouvelles du groupe. 
Nous laisserons un message lorsque nous serons arrivés.
Il suffira aux parents d’appeler au 08 99 651 661 et de taper ensuite le code voyage 2363 0509
 (coût de l’appel : 0,34 � mn).

Pour les élèves équipés de portables, il faudra contacter l’opérateur pour demander une extension (une couverture 
internationale) en précisant la période (du 23 au 28 mars 2009). 
Le numéro auquel les parents appelleront leur enfant en Espagne ne change pas (pas d’indicatif téléphonique) .
ATTENTION AUX MAUVAISES SURPRISES !
 les appels passés depuis un portable vers un autre pays de la zone euro sont surtaxés
 les appels reçus sur un portable situé dans un autre pays de la zone euro sont surtaxés pour les 2 correspondants
 le prix d’un SMS envoyé depuis un autre pays de la zone euro coûte environ 50 centimes d’euros.
 Toutes les communication entre France/Espagne depuis un portable sont donc hors forfaits et surtaxés.
 Renseignez vous auprés de votre opérateur.

Pour les appels classiques, voici les indicatifs :
         --> pour appeler de la France vers l’Espagne : 0034 + n° du correspondant à 9 chiffres
         --> pour appeler de l’Italie vers la France : 0033 + n° du correspondant à 9 chiffres sans le 0.



Coordonnées de l’hôtel

Hotel Samba***     tél : 972 36 56 50 
Carrer Francesc Cambo n°10  (depuis la France : 0034 972 36 56 50)
17310 LLORET DEL MAR

Nous nous efforçerons de laisser un message sur le blog dés notre arrivée, et de l’alimenter suivant nos disponibilités.

Une caution de 15 euros par participant est demandée à l’arrivée de l’hôtel.

Organisation par chambre :
Les élèves seront répartis dans des chambres de 3. Cette répartition se fera au plus tard le lundi avant le départ
10 chambres pour 30 garçons + 7 chambres pour 21 filles. Les chambres ne sont pas mixtes !
Il serait bien à cette occasion que les élèves s’organisent pour limiter la quantité de produits de toilette emportés.
(1 sèche cheveu par chambre par exemple...)

Le réseau électrique

Il est identique au réseau français, donc pas besoin d’adaptateur pour les prises à 2 broches.
Penser aux chargeurs de vos téléphone portable et appareil photo !

L’argent

L’Espagne est en zone euro, donc pas besoin de changer votre argent. Les distributeurs sont nombreux a Barcelone.
Votre banque peut vous prendre une petite commission (1euro) à chaque retrait. 
Votre carte de retrait n’est pas forcément utilisable à l’étranger. Renseignez-vous auprès de votre agence. 
Evitez donc de faire des retraits de 10 euros. Evitez tout autant d’avoir des sommes importantes sur vous.
Les chèques ne sont pas valables. Les travellers cheques sont coûteux au change.
Les élèves sont seuls responsables des pertes ou vols éventuels. Attention aux pickpockets (sac banane inutile...)

Santé :

Pour ceux qui sont malades en car, penser à prendre des médicaments contre les maux de transport.

Pour ceux qui suivent un traitement, ne pas oublier les médicaments.
Emmenez vos ordonances et informez obligatoirement les enseignants.
S’il y a des allergies alimentaires connues ou des régimes spécifiques, informez dés à présent les enseignants.

Mises en garde

Le voyage scolaire n’est pas une parenthèse dans la vie de l’établissement.
Le réglement intérieur reste valable à compter du 23 au 28 mars et ce à toute heure !

Interdiction formelle de transporter de l’alcool ou des produits illicites en tout genre.
Des alcotests seront achetés. Tout élève pourra être soumis à un contrôle à tout instant.

Le vol à l’étalage est punit sévèrement par les autorités françaises et espagnoles.

Attention aux contrefaçons. La police et les douanes punissent sévèrement les touristes qui encouragent le commerce 
des contrefaçons (confiscation des biens + amende).



Les élèves même majeurs restent sous la responsabilité des enseignants. 
Il leur est donc interdit de sortir seuls le soir sans autorisation et non accompagnés des enseignants. 

LA RESPONSABILITÉ DES ÉLÉVES CIVILE ET PÉNALE AINSI QUE DE LEUR PARENTS, DES PROFESSEURS ET DU LYCÉE 
EST ENGAGÉE.

Si les enseignants s’efforceront de prendre des mesures qui favoriseront le bon déroulement du séjour pour l’ensemble 
du groupe, tout manquement grave à la loi ou au réglement intérieur du lycée feront l’objet de suites disciplinaires et 
éducatives au retour du séjour et ne resteront pas impunis.


